
INFO PRATIQUE FRAPE

LA RÉGION PROPOSE UNE AIDE DE RENTRÉE AUX FAMILLES

Votre enfant est lycéen ? La région vous aide en début d’année à payer vos 
manuels scolaires et à équiper votre enfant en masques et gel en vous offrant 
un montant forfaitaire de 120 euros.

Tapez «     aide COVID lycée     » sur un moteur de recherche ou rendez   
vous sur le site     :   
https://www.regionreunion.com/aides-services/article/lyceen-lyceenne-la-
region-lance-l-aide-speciale-covid

Remplissez le formulaire en ligne en bas de page ou contactez l’animateur POP 
du lycée pour avoir un formulaire papier. Pour plus d’informations, appelez la 
Direction de l’Éducation de la Région : Tél : 0262 94 46 11 - 0262 94 46 05 

Se munir des pièces suivantes     :  
 Copie de la carte d’identité, du passeport ou du certificat de nationalité du 

représentant légal.
 Copie de la carte d’identité, du passeport ou du certificat de nationalité de 

l’enfant.
 Copie du livret de famille.
 Certificat de scolarité ou attestation d’inscription de l’élève pour l’année 

2020-2021.
 Relevé d’identité bancaire (IBAN) du représentant légal ou de l’élève, si 

majeur et pour les élèves mineurs, l’accord du représentant légal le cas 
échéant. 

Soyez patients, le traitement des dossiers peut prendre plus d’un mois avant 
d’avoir l’argent sur votre compte bancaire
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